
Conseiller en charge de la réglementation sportive

Référence : 26-62288/MPRH du 23 février 2026

Employeur : Nouvelle-Calédonie

Corps ou Cadre d'emploi /Domaine : conseiller des APS ou
attaché

Direction de la jeunesse et des sports (DJS)

Service des sports

Durée de résidence exigée
pour le recrutement sur titre (1) :

Lieu de travail : Nouméa

Date de dépôt de l'offre : Lundi 23 février 2026

Date limite de candidature : Vendredi 13 mars 2026

Poste à pourvoir : immédiatement

La Nouvelle-Calédonie s'appuie sur la Direction de la Jeunesse et des sports pour mettre en œuvre ses
compétences en matière de réglementation des activités sportives et socio-éducatives, de création et de gestion
d'infrastructures, et d'organisation de manifestations sportives et culturelles concernant la collectivité.
La DJS est placée sous l'autorité d'un directeur et de chefs de service. Elle est organisée en trois services :
- le service des sports,
- le service de la jeunesse,
- le service de l'administration générale.

Détails de l'offre :

Conseiller jeunesse et sportsEmploi RESPNC :



Le conseiller en charge du suivi de la réglementation sportive est placé sous
l'autorité du chef du service des sports.

Il mènera son action collaborative sur :
- l'axe stratégique n°1 concernant la gouvernance du sport en Nouvelle-
Calédonie ;
- l'axe stratégique n°2 concernant l'activité physique et sportive comme vecteur
de développement social et de santé ;
- l'axe stratégique n°3 concernant le sport comme vecteur de développement
territorial ;
- l'axe stratégique n°4 concernant l'accès au sport de haut niveau ;
- l'instruction des dossiers qui sont confiés par le chef du service des sports.

Une démarche d'évaluation du corpus réglementaire dans le champ du sport
devra être engagée pour faire émerger les pistes d'amélioration en lien avec le
plan stratégique de la pratique sportive en Nouvelle-Calédonie.

Affecté au sein du service des sports , il aura pour missions :
- L'expertise sur la réglementation relative au champ des activités physiques et
sportives en Nouvelle-calédonie,
- La gestion des dossiers de déclarations des manifestations sportives terrestres,
- La gestion des déclarations des éducateurs sportifs et des établissements
d'activités physiques et sportives,
- Le suivi du dossier de lutte et de prévention des violences sexuelles dans le
sport,
- La mise en œuvre de la police administrative.

Missions :



Activités principales : 1° Mission d'expertise sur la réglementation des activités physiques et sportives
en Nouvelle-calédonie :
- répondre aux questions du mouvement sportif, des usagers et des
professionnels,
- participer à la rédaction de nouveaux textes réglementaires,
- contribuer à l'élaboration des politiques sportives.

2° Gestion des dossiers de déclarations des manifestations sportives terrestres :
- veiller au respect de l'ensemble des règles techniques et de sécurités
fédérales,
- vérifier la complétude des dossiers,
- évaluer et proposer l'homologation des circuits de véhicules terrestres à
moteur permanent ou temporaire,
- rédiger les arrêtés d'autorisations des manifestations sportives,
- rédiger les arrêtés d'homologation des circuits,
- organiser les commissions d'homologation des circuits et carrés de rodéo,
- assurer le suivi et le développement des outils informatiques de déclaration.

3° Gestion des déclarations des éducateurs sportifs et des établissements
d'activités physiques et sportives :
- vérifier la complétude des dossiers,
- vérifier les prérogatives d'exercice des diplômes,
- élaborer le plan de suivi et de contrôle,
- suivre la validité, l'attribution des cartes professionnelles des éducateurs
sportifs,
- contrôler l'honorabilité (des exploitants et des éducateurs) et la qualification
des éducateurs sportifs,
- assurer le suivi et le développement des outils informatiques de déclaration.

4° Mise en oeuvre de la police administrative :
- mener les enquêtes administratives,
- organiser la consultation des ligues concernées,
- rédiger les arrêtés liés aux procédures,
- collaborer avec l'ensemble des partenaires institutionnels.

5° Suivi du dossier de lutte et de prévention des violences sexuelles dans le
sport :
- mettre en place des actions de prévention,
- collaborer à l'élaboration du plan de prévention et de lutte contre les
violences sexuelles dans le sport,
- accompagner les associations et les usagers.

Activités secondaires : - participation aux AG des ligues pour représentation de la DJSNC,
- participation à des jurys et des certifications,
- intervention lors de formations sportives,
- participation à l'organisation de séminaires sur le sport mis en place par la
direction.

Caractéristiques particulières de
l'emploi :

- Permis de conduire.



Profil du candidat Savoir / Connaissances / Diplôme exigé :
- Connaissance de la fonction publique et du fonctionnement des institutions,
- Connaître les politiques sportives et les acteurs territoriaux, nationaux,
internationaux,
- Connaître la réglementation sportive calédonienne ainsi que le code du sport
et le fonctionnement associatif,
- Posséder une connaissance approfondie du mouvement sportif fédéral et des
activités physiques et sportives en général.

Diplôme exigé :
- Licence de droit, mention administration publique ou diplôme d'Etat Supérieur
de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport (DESJEPS) ou diplôme de
niveau Licence dans le champ du Sport et/ou de droit.

Savoir-faire :
- maîtriser les outils bureautiques,
- avoir le sens de l'organisation et des priorisations,
- organiser des réunions de mise en réseau,
- savoir agir dans un contexte complexe, faire preuve de créativité, trouver de
nouvelles fonctions, former d'autres agents, être référent dans le domaine,
- respecter les échéances et savoir s'adapter en fonction des urgences,
- gérer les dossiers de façon autonome,
- savoir prendre la parole en public,
- maîtriser la méthodologie de projet,
- connaître la méthodologie d'évaluation des politiques publiques,
- proposer des solutions techniques,
- Maîtriser la rédaction de documents juridiques (actes, notes, rapports),
- Maîtriser la méthodologie nécessaire à la conduite d'entretien d'enquête
(neutralité, respect des procédures),
- Être capable d'analyser et de synthétiser l'information pour le traitement de
dossiers complexes.

Comportement professionnel :
- Dynamisme et réactivité,
- Rigueur et autonomie,
- Sens du travail en équipe et bon relationnel,
- Capacité d'initiative et être force de proposition,
- Disponibilité,
- Sens de l'écoute et de la pédagogie,
- Sens du reporting,
- Participation active aux activités proposées par la direction et le service des
sports.

Contact et informations
complémentaires :

Marc HMAZUN, chef de service des sports
Tél: 25 07 40 / mail : djsnc@gouv.nc

Informations salaire : https://drhfpnc.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/culture.pdf

https://drhfpnc.gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/culture.pdf


POUR RÉPONDRE À CETTE OFFRE

- voie postale : B.P M2 - 98849 Nouméa cedex
- dépôt physique : Bureaux 106 et 107 - Section recrutement - DRHFPNC - Centre administratif Jacques Iékawé -
1er étage - 18 avenue Paul Doumer - Centre-ville de Nouméa
- mail : drhfpnc.recrutement@gouv.nc

Les candidatures (CV détaillé, lettre de motivation, photocopie des diplômes et fiche de renseignements, ainsi que la
demande de changement de corps ou cadre d'emplois si nécessaire(2)) précisant la référence de l'offre doivent
parvenir à la direction des ressources humaines et de la fonction publique de Nouvelle Calédonie par :

(1)Vous trouverez la liste des pièces à fournir afin de justifier de la citoyenneté ou de la durée de résidence dans le
document intitulé "Notice explicative : pièces à fournir pour justifier de votre citoyenneté ou de votre résidence" qui
est à télécharger directement sur la page de garde des avis de vacances de poste sur le site de la DRHFPNC.

(2)La fiche de renseignements et la demande de changement de corps ou cadre d'emploi sont à télécharger
directement sur la page de garde des avis de vacances de poste sur le site de la DRHFPNC.
Toute candidature incomplète ne pourra être prise en considération.

Les candidatures de fonctionnaires doivent être transmises sous couvert de la voie hiérarchique


